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(54) Emballage octogonal

(57) Emballage octogonal comportant une ceinture
octogonale (7) formée d'une seule pièce avec deux ra-
bats semi-octogonaux (11, 12), deux rabats de ver-
rouillage (20) disposés à angle droit par rapport aux ra-
bats semi-octogonaux, et quatre rabats triangulaires
(18) intercalés chacun entre un rabat semi-octogonal et
un rabat de verrouillage. Les rabats semi-octogonaux

sont en engagement mutuel par l'intermédiaire de lan-
guettes de blocage (16, 17), et chaque rabat de ver-
rouillage recouvre partiellement les deux rabats semi-
octogonaux et deux des rabats triangulaires vers l'exté-
rieur de l'emballage en s'engageant simultanément
dans des fentes ménagées en correspondance mutuel-
le dans les deux rabats semi-octogonaux.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux embal-
lages octogonaux.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne un
emballage octogonal comportant une enceinte latérale
octogonale qui s'étend sur une certaine hauteur totale
entre des première et deuxième faces d'extrémité fer-
mant un espace intérieur, l'enceinte comportant au
moins une première ceinture octogonale qui s'étend sur
une hauteur supérieure à la moitié de la hauteur totale
de l'enceinte et qui comprend :

- des premier et deuxième côtés mutuellement oppo-
sés,

- des troisième et quatrième côtés mutuellement op-
posés et disposés sensiblement à angle droit par
rapport aux premier et deuxième côtés,

- et quatre côtés intermédiaires qui relient deux à
deux les premier, deuxième, troisième et quatrième
côtés, la première face d'extrémité comportant :

. des premier et deuxième rabats semi-octogonaux
qui sont articulés respectivement aux premier et
deuxième côtés de la première ceinture, ces rabats
semi-octogonaux s'étendant respectivement de-
puis les premier et deuxième côtés de la première
ceinture jusqu'à des bords d'extrémité en regard,
chaque rabat semi-octogonal comportant des pre-
mière et deuxième fentes ménagées perpendiculai-
rement aux premier et deuxième côtés de la pre-
mière ceinture et débouchant dans le bord d'extré-
mité dudit rabat semi-octogonal, les premières fen-
tes des deux rabats semi-octogonaux étant dispo-
sées dans le prolongement l'une de l'autre et les
deuxièmes fentes des deux rabats semi-octogo-
naux étant également disposées dans le prolonge-
ment l'une de l'autre,

. quatre rabats sensiblement triangulaires qui sont
articulés aux quatre côtés intermédiaires de la pre-
mière ceinture et qui recouvrent partiellement les
deux rabats semi-octogonaux vers l'extérieur de
l'emballage,

. et des premier et deuxième rabats de verrouillage
qui sont articulés sur les troisième et quatrième cô-
tés de la première ceinture, chacun des rabats de
verrouillage recouvrant partiellement les deux ra-
bats semi-octogonaux et deux des rabats sensible-
ment triangulaires vers l'extérieur de l'emballage, le
premier rabat de verrouillage étant engagé dans les
premières fentes des rabats semi-octogonaux et le
deuxième rabat de verrouillage étant engagé dans
les deuxièmes fentes des rabats semi-octogonaux.

[0003] Le document EP-A-0 255 410 décrit un exem-
ple d'un tel conteneur, qui présente notamment les in-
convénients suivants :

- le montage des faces d'extrémité de l'emballage est
difficile à réaliser, dans la mesure où il est néces-
saire de maintenir manuellement les deux rabats
semi-octogonaux et les quatre rabats sensiblement
triangulaires tant que les rabats de verrouillage ne
sont pas engagés dans leurs fentes,

- et la réalisation de l'emballage est relativement
complexe, puisqu'elle nécessite la fabrication sépa-
rée de la première ceinture et de deux coiffes, puis
l'assemblage des coiffes aux extrémités de la pre-
mière ceinture pour former les faces d'extrémité de
l'emballage.

[0004] La présente invention a notamment pour but
de pallier ces inconvénients.
[0005] A cet effet, selon l'invention, un conteneur du
genre en question est essentiellement caractérisé en ce
que la première ceinture est formée d'une seule pièce
avec les rabats de la première face d'extrémité et en ce
que le bord d'extrémité de chaque rabat semi-octogonal
forme au moins des première et deuxième languettes
de blocage s'étendant vers le rabat semi-octogonal op-
posé, la première languette de blocage du premier rabat
semi-octogonal recouvrant la première languette de blo-
cage du deuxième rabat semi-octogonal vers l'extérieur
de l'emballage, tandis que la deuxième languette de blo-
cage du deuxième rabat semi-octogonal recouvre la
deuxième languette de blocage du premier rabat semi-
octogonal vers l'extérieur de l'emballage.
[0006] Grâce à ces dispositions :

- d'une part, les languettes de blocage des rabats
semi-octogonaux maintiennent ces deux rabats en
position fermée lors du montage de la première face
d'extrémité de l'emballage, même avant engage-
ment des rabats de verrouillage dans les fentes des
rabats semi-octogonaux, ce qui facilite le montage
de l'emballage,

- et d'autre part, la réalisation de l'emballage est sim-
plifiée, du fait qu'au moins la première face d'extré-
mité est formée d'une seule pièce avec la première
ceinture octogonale.

[0007] De plus, l'engagement mutuel des languettes
de blocage des deux rabats semi-octogonaux contribue
à renforcer la solidité de la première face d'extrémité.
[0008] Dans des modes de réalisation préférés de l'in-
vention, on peut éventuellement avoir recours en outre
à l'une et/ou à l'autre des dispositions suivantes :

- la hauteur de la première ceinture est supérieure à
70% de la hauteur totale de l'enceinte ;

- l'enceinte comporte en outre une deuxième ceintu-
re octogonale qui coopère par emboîtement mutuel
avec la première ceinture et qui comprend :

. des premier, deuxième, troisième et quatrième cô-
tés disposés en correspondance avec les premier,
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deuxième, troisième et quatrième côtés de la pre-
mière ceinture,

. et quatre côtés intermédiaires disposés en corres-
pondance avec les quatre côtés intermédiaires de
la première ceinture,

la deuxième face d'extrémité comportant :

. des premier et deuxième rabats semi-octogonaux
qui sont articulés respectivement aux premier et
deuxième côtés de la deuxième ceinture et qui sont
formés d'une seule pièce avec la deuxième ceintu-
re, ces rabats semi-octogonaux s'étendant respec-
tivement depuis les premier et deuxième côtés de
la deuxième ceinture jusqu'à des bords d'extrémité
en regard, chaque rabat semi-octogonal de la
deuxième face d'extrémité comportant des premiè-
re et deuxième fentes ménagées perpendiculaire-
ment aux premier et deuxième côtés de la première
ceinture et débouchant dans le bord d'extrémité du-
dit rabat semi-octogonal, les premières fentes des
deux rabats semi-octogonaux étant disposées
dans le prolongement l'une de l'autre et les deuxiè-
mes fentes des deux rabats semi-octogonaux étant
également disposées dans le prolongement l'une
de l'autre,

. quatre rabats sensiblement triangulaires qui sont
articulés aux quatre côtés intermédiaires de la
deuxième ceinture et qui recouvrent partiellement
les deux rabats semi-octogonaux vers l'extérieur de
l'emballage, ces rabats sensiblement triangulaires
étant formés d'une seule pièce avec la deuxième
ceinture,

. et des premier et deuxième rabats de verrouillage
qui sont articulés sur les troisième et quatrième cô-
tés de la deuxième ceinture et qui sont formés d'une
seule pièce avec ladite deuxième ceinture, chacun
des rabats de verrouillage recouvrant partiellement
les deux rabats semi-octogonaux et deux des ra-
bats sensiblement triangulaires vers l'extérieur de
l'emballage, le premier rabat de verrouillage étant
engagé dans les premières fentes des rabats semi-
octogonaux et le deuxième rabat de verrouillage
étant engagé dans les deuxièmes fentes des rabats
semi-octogonaux, le bord d'extrémité de chaque ra-
bat semi-octogonal de la deuxième ceinture for-
mant au moins des première et deuxième languet-
tes de blocage s'étendant vers le rabat semi-octo-
gonal opposé, la première languette de blocage du
premier rabat semi-octogonal recouvrant la premiè-
re languette de blocage du deuxième rabat semi-
octogonal vers l'extérieur de l'emballage, tandis
que la deuxième languette de blocage du deuxième
rabat semi-octogonal recouvre la deuxième lan-
guette de blocage du premier rabat semi-octogonal
vers l'extérieur de l'emballage ;

- la deuxième ceinture présente une hauteur compri-

se entre 30% et 100% de la hauteur de la première
ceinture ;

- la deuxième ceinture et la deuxième face d'extré-
mité forment un couvercle emboîté sur la première
ceinture ;

- la première languette de blocage du premier rabat
semi-octogonal est séparée du premier côté par
une première distance qui est supérieure à une
deuxième distance séparant la première languette
de blocage du deuxième rabat semi-octogonal
d'avec le deuxième côté, tandis que la deuxième
languette de blocage du premier rabat semi-octo-
gonal est séparée du premier côté par une troisiè-
me distance qui est inférieure à une quatrième dis-
tance séparant la deuxième languette de blocage
du deuxième rabat semi-octogonal d'avec le
deuxième côté ;

- chaque rabat semi-octogonal comporte deux
deuxièmes languettes de blocage encadrant la pre-
mière languette de blocage ;

- chaque rabat de verrouillage forme un volet unique
sensiblement rigide, ce qui facilite le montage de
l'emballage.

[0009] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
d'une de ses formes de réalisation, donnée à titre
d'exemple non limitatif, en regard des dessins joints.
[0010] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un embal-
lage selon une forme de réalisation de l'invention,

- la figure 2 est une vue de dessous de l'emballage
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessous du couvercle de
l'emballage de la figure 1,

- la figure 4 est une vue écorchée en perspective du
fond de l'emballage de la figure 1 ,

- la figure 5 est une vue partielle de la feuille de carton
à partir de laquelle est réalisée le couvercle de l'em-
ballage de la figure 1,

- la figure 6 est une vue en perspective illustrant une
première phase du montage du couvercle de l'em-
ballage de la figure 1,

- et la figure 7 est une vue analogue à la figure 6,
dans une deuxième phase du montage du couver-
cle.

[0011] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0012] Les figures 1 à 4 présentent un emballage oc-
togonal 1 en carton ou similaire qui comporte une en-
ceinte latérale octogonale 2 s'étendant sur une hauteur
totale H, entre des première et deuxième face d'extré-
mité formant respectivement le fond 3 et la face supé-
rieure 4 de l'emballage en délimitant un espace intérieur
fermé.
[0013] Avantageusement, cet emballage est consti-
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tué par deux éléments octogonaux emboîtés l'un dans
l'autre, savoir un élément de fond 5 sur lequel s'emboîte
un couvercle 6.
[0014] Comme on peut le voir en particulier sur les
figures 1, 2 et 4, l'élément de fond 5 comporte une pre-
mière ceinture octogonale 7 qui s'étend sur une hauteur
H1 sensiblement égale à la hauteur totale H de l'embal-
lage et qui est formé en une seule pièce de carton dé-
coupée et pliée avec le fond 3 dudit emballage. On no-
tera que la hauteur H1 est sensiblement égale à H uni-
quement lorsque le couvercle 6 est emboîté sur l'élé-
ment de fond 5 jusqu'à buter contre la ceinture 7. Cette
disposition n'est toutefois pas obligatoire, et le couver-
cle pourrait n'être que partiellement emboîté sur l'élé-
ment de fond 5 : dans ce cas, la hauteur H1 formera
généralement au moins 70 % de la hauteur totale H de
l'emballage.
[0015] Plus précisément, la ceinture 7 de l'élément de
fond 6 comprend :

- des premier et deuxième côtés 8 mutuellement op-
posés,

- des troisième et quatrième côtés 9 mutuellement
opposés et disposés sensiblement à angle droit par
rapport aux premier et deuxième côtés 8,

- les quatre côtés intermédiaires 10 qui relient deux
à deux les premier, deuxième, troisième et quatriè-
me côtés et qui sont disposés sensiblement à 45°
par rapport à ceux-ci.

[0016] Le fond 3 de l'emballage, quant à lui, com-
prend en premier lieu des premier et deuxième rabats
semi-octogonaux 11, 12 qui sont articulés respective-
ment aux extrémités inférieures des premier et deuxiè-
me côtés 8 de la ceinture 7 et qui forment respective-
ment deux moitiés de la face intérieure du fond 3.
[0017] Les rabats semi-octogonaux 11, 12 s'étendent
respectivement depuis les premier et deuxième côtés 8
de la ceinture 7 jusqu'à des bords d'extrémité 11a, 12a,
qui sont disposés en regard l'un de l'autre lorsque le
fond 3 est fermé.
[0018] Chaque rabat semi-octogonal 11, 12 comporte
deux fentes 13 qui sont ménagées sensiblement per-
pendiculairement aux premier et deuxième côtés 8 de
la ceinture 7 et qui débouchent dans le bord d'extrémité
correspondant 11a, 12a du rabat semi-octogonal, cha-
que fente du rabat semi-octogonal 11 étant disposée
dans le prolongement d'une des fentes 13 du rabat
semi-octogonal opposé 12. Avantageusement, comme
on peut le voir notamment sur les figures 5 et 6, chaque
fente 13 peut comporter un bord intérieur 14 perpendi-
culaire au côté 8 correspondant vers l'intérieur du rabat
semi-octogonal 11, et un bord extérieur 15 s'étendant
en biais vers le bord d'extrémité 11a, 12a du rabat semi-
octogonal de façon que la largeur de la fente 13 aug-
mente légèrement en direction de ce bord d'extrémité.
[0019] Chaque rabat 11, 12 comporte en outre, au ni-
veau de son bord d'extrémité 11a, 12a, une languette

de blocage centrale 16 et deux languettes de blocage
latérales 17 qui s'étendent vers l'autre rabat 11, 12 et
qui sont séparées les unes des autres par deux fentes
16a.
[0020] Par ailleurs, comme on peut le voir sur les fi-
gures 1, 2 et 4, le fond 3 comporte également quatre
rabats 18 sensiblement triangulaires qui sont articulés
sur les bords inférieurs de la ceinture 7 au niveau des
quatre côtés intermédiaires 10.
[0021] Ces rabats triangulaires 18 présentent deux
bords qui, dans la position fermée du fond 3 où les ra-
bats triangulaires 18 recouvrent partiellement les rabats
semi-octogonaux 11, 12 vers l'extérieur de l'emballage,
s'étendent sensiblement perpendiculairement aux cô-
tés adjacents 8 et 9 de la ceinture 6.
[0022] Avantageusement, le côté de chaque rabat
triangulaire 18 qui s'étend perpendiculairement au côté
adjacent 8 de la ceinture 6, présente une échancrure 19
au niveau de la fente 13 correspondante, de façon que
ledit rabat triangulaire 18 ne recouvre que partiellement
ladite fente 13 (voir figure 7).
[0023] En se référant à nouveau aux figures 1, 2 et 4,
le fond 3 de l'emballage comporte en outre deux rabats
de verrouillage 20 qui sont articulés respectivement sur
les bords inférieurs des troisième et quatrième côtés 9
de la ceinture 7. Chacun de ces rabats de verrouillage
recouvre partiellement les deux rabats semi-octogo-
naux 11, 12 et les deux rabats triangulaires adjacents
18 vers l'extérieur de l'emballage, et est engagé dans
les deux fentes adjacentes 13 des rabats semi-octogo-
naux en pénétrant ainsi à l'intérieur de l'emballage (fi-
gure 4), ce qui verrouille l'ensemble des rabats 11, 12,
18, 20 du fond 3 en position fermée. Chaque rabat 20
forme un seul volet sensiblement rigide, ce qui permet
un assemblage aisé et rapide du fond 3.
[0024] Par ailleurs, comme représenté sur les figures
1 et 2, le couvercle 6 comporte une deuxième ceinture
octogonale 21 qui est formée en une seule pièce de car-
ton découpée et pliée avec la face supérieure 4 de l'em-
ballage. Cette ceinture 21 présente une structure simi-
laire à la structure de la ceinture 7 de l'élément de fond
5, avec les deux différences suivantes :

- la ceinture 21 du couvercle s'étend sur une hauteur
H2 généralement inférieure à la hauteur H1 de la
ceinture 7 de l'élément de fond, cette hauteur H2
pouvant être par exemple comprise entre 30 et 100
% de H1, et avantageusement entre 40 et 50 % de
H1,

- et la largeur des différents côtés 8, 9, 10 de la cein-
ture 21 est légèrement supérieure à la largeur des
côtés 8, 9, 10 de la ceinture 7, de façon que la cein-
ture 21 puisse s'emboîter sans difficulté sur la cein-
ture 7.

[0025] Par ailleurs, la face supérieure 4 du couvercle
présente une structure similaire à la structure du fond 3
du couvercle, à ceci près que les dimensions des diffé-
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rents rabats 11, 12, 18, 20 sont légèrement supérieures
aux dimensions des rabats du fond 3.
[0026] Les figures 5 à 7 illustrent le montage de cha-
que élément de l'emballage 1 dans le cas particulier du
couvercle 6, étant entendu que le montage de l'élément
de fond 5 est identique au montage du couvercle.
[0027] Comme représenté sur la figure 5, le montage
du couvercle 6 s'effectue à partir d'une plaque de carton
unique 22, découpée et pliée selon des lignes 23 paral-
lèles à la hauteur de l'emballage, de façon à définir les
différents côtés 8, 9, 10 de la ceinture 21 du couvercle
ainsi que les différents rabats 11, 12, 18, 20 formant la
face supérieure 4 de l'emballage.
[0028] Dans un premier temps, on forme la ceinture
21 du couvercle en assemblant les côtés 9, 10 de la
ceinture qui forment les extrémités longitudinales de la
plaque de carton 22. Dans le cas particulier représenté,
cet assemblage est réalisé au moyen d'un rabat de fixa-
tion 24 qui prolonge l'un des côtés 9 de la ceinture 21
vers l'extérieur de la plaque 22, ce rabat de fixation étant
collé, agrafé ou fixé autrement à l'intérieur du côté 10
formant l'extrémité opposée de la plaque de carton 22.
[0029] Après montage de la ceinture 21, le couvercle
6 peut le cas échéant être stocké à plat avant de monter
la face supérieure 4 du couvercle au moment de l'utili-
sation de ce couvercle.
[0030] Le montage de cette face supérieure 4 com-
prend d'abord une première phase, illustrée sur la figure
6, au cours de laquelle les deux rabats semi-octogonaux
11, 12 du couvercle sont rabattus l'un vers l'autre.
[0031] Du fait que la languette de blocage centrale 16
du premier rabat semi-octogonal 11 s'étend jusqu'à une
distance 12 du côté correspondant 8, qui est supérieure
à la distance 11 qui sépare la languette de blocage cor-
respondante 16 d'avec l'autre côté 8, et du fait que les
languettes de blocage latérales 17 du premier rabat
semi-octogonal 11 sont séparées du côté 8 correspon-
dant par une distance 11 inférieure à la distance 12 qui
sépare les languettes de blocage latérales 17 de l'autre
rabat semi-octogonal 12 d'avec le côté 8 correspondant,
la languette centrale 16 du rabat 11 s'engage d'elle-mê-
me au-dessus de la languette centrale 16 du rabat 12
tandis que les languettes latérales 17 du rabat 12 s'en-
gagent d'elles-mêmes au-dessus des languettes latéra-
les 17 du rabat 11.
[0032] Ainsi, lorsque les rabats 11, 12 sont rabattus à
l'horizontale, ils restent bloqués en position grâce à l'en-
gagement mutuel des languettes de blocage 16, 17.
[0033] Par la suite, comme représenté sur la figure 7,
on fait pivoter les rabats triangulaires 18 de façon qu'ils
recouvrent partiellement les rabats semi-octogonaux
11, 12 ainsi qu'une partie de leurs fentes 13 (figure 7),
puis on engage les rabats de verrouillage 20 dans les-
dites fentes 13 de façon que ces rabats de verrouillage
recouvrent partiellement à la fois les rabats semi-octo-
gonaux 11, 12, ainsi que les rabats triangulaires 18 cor-
respondants en pénétrant à l'intérieur du couvercle 6,
ce qui termine le montage dudit couvercle 6.

Revendications

1. Emballage octogonal comportant une enceinte la-
térale octogonale (2) qui s'étend sur une certaine
hauteur totale (H) entre des première et deuxième
faces d'extrémité (3, 4) fermant un espace intérieur,
l'enceinte comportant au moins une première cein-
ture octogonale (7) qui s'étend sur une hauteur (H1)
supérieure à la moitié de la hauteur totale de l'en-
ceinte et qui comprend :

- des premier et deuxième côtés (8) mutuelle-
ment opposés,

- des troisième et quatrième côtés (9) mutuelle-
ment opposés et disposés sensiblement à an-
gle droit par rapport aux premier et deuxième
côtés (8),

- et quatre côtés intermédiaires (10) qui relient
deux à deux les premier, deuxième, troisième
et quatrième côtés (8, 9),

la première face d'extrémité (3) comportant :

. des premier et deuxième rabats semi-octogo-
naux (11, 12) qui sont articulés respectivement
aux premier et deuxième côtés (8) de la pre-
mière ceinture, ces rabats semi-octogonaux
s'étendant respectivement depuis les premier
et deuxième côtés de la première ceinture jus-
qu'à des bords d'extrémité (11a, 12a) en re-
gard, chaque rabat semi-octogonal comportant
des première et deuxième fentes (13) ména-
gées perpendiculairement aux premier et
deuxième côtés (8) de la première ceinture et
débouchant dans le bord d'extrémité dudit ra-
bat semi-octogonal, les premières fentes des
deux rabats semi-octogonaux étant disposées
dans le prolongement l'une de l'autre et les
deuxièmes fentes des deux rabats semi-octo-
gonaux étant également disposées dans le pro-
longement l'une de l'autre,

- quatre rabats sensiblement triangulaires (18)
qui sont articulés aux quatre côtés intermédiai-
res (10) de la première ceinture et qui recou-
vrent partiellement les deux rabats semi-octo-
gonaux (11, 12) vers l'extérieur de l'emballage,

- et des premier et deuxième rabats de ver-
rouillage (20) qui sont articulés sur les troisiè-
me et quatrième côtés (9) de la première cein-
ture, chacun des rabats de verrouillage recou-
vrant partiellement les deux rabats semi-octo-
gonaux (11, 12) et deux des rabats sensible-
ment triangulaires (18) vers l'extérieur de l'em-
ballage, le premier rabat de verrouillage étant
engagé dans les premières fentes (13) des ra-
bats semi-octogonaux et le deuxième rabat de
verrouillage étant engagé dans les deuxièmes
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fentes (13) des rabats semi-octogonaux,

caractérisé en ce que la première ceinture (7) est
formée d'une seule pièce avec les rabats (11, 12,
18, 20) de la première face d'extrémité et en ce que
le bord d'extrémité (11a, 12a) de chaque rabat
semi-octogonal forme au moins des première et
deuxième languettes de blocage (16, 17) s'éten-
dant vers le rabat semi-octogonal opposé, la pre-
mière languette de blocage (16) du premier rabat
semi-octogonal (11) recouvrant la première lan-
guette de blocage (16) du deuxième rabat semi-oc-
togonal (12) vers l'extérieur de l'emballage, tandis
que la deuxième languette de blocage (17) du
deuxième rabat semi-octogonal (12) recouvre la
deuxième languette de blocage (17) du premier ra-
bat semi-octogonal (12) vers l'extérieur de l'embal-
lage, les rabats sensiblement triangulaire (18) re-
couvrant partiellement les fente correspondantes
(13) des rabats semi-octogonaux (11, 12).

2. Emballage selon la revendication 1, dans lequel la
hauteur (H1) de la première ceinture (7) est supé-
rieure à 70% de la hauteur totale (H) de l'enceinte.

3. Emballage selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, dans lequel l'enceinte (2) comporte en
outre une deuxième ceinture octogonale (21) qui
coopère par emboîtement mutuel avec la première
ceinture (7) et qui comprend :

- des premier, deuxième, troisième et quatrième
côtés (8, 8) disposés en correspondance avec
les premier, deuxième, troisième et quatrième
côtés (8, 9) de la première ceinture,

- et quatre côtés intermédiaires (10) disposés en
correspondance avec les quatre côtés intermé-
diaires (10) de la première ceinture,

la deuxième face d'extrémité comportant :

. des premier et deuxième rabats semi-octogo-
naux (11, 12) qui sont articulés respectivement
aux premier et deuxième côtés (8) de la deuxiè-
me ceinture et qui sont formés d'une seule piè-
ce avec la deuxième ceinture (21), ces rabats
semi-octogonaux s'étendant respectivement
depuis les premier et deuxième côtés (8) de la
deuxième ceinture jusqu'à des bords d'extrémi-
té (11a, 12a) en regard, chaque rabat semi-oc-
togonal (11, 12) de la deuxième face d'extrémi-
té comportant des première et deuxième fentes
(13) ménagées perpendiculairement aux pre-
mier et deuxième côtés (8) de la première cein-
ture et débouchant dans le bord d'extrémité
(11a, 12a) dudit rabat semi-octogonal, les pre-
mières fentes des deux rabats semi-octogo-
naux étant disposées dans le prolongement

l'une de l'autre et les deuxièmes fentes des
deux rabats semi-octogonaux étant également
disposées dans le prolongement l'une de
l'autre,

. quatre rabats sensiblement triangulaires (18)
qui sont articulés aux quatre côtés intermédiai-
res (10) de la deuxième ceinture et qui recou-
vrent partiellement les deux rabats semi-octo-
gonaux (11, 12) vers l'extérieur de l'emballage,
ces rabats sensiblement triangulaires étant for-
més d'une seule pièce avec la deuxième cein-
ture (21),

. et des premier et deuxième rabats de ver-
rouillage (20) qui sont articulés sur les troisiè-
me et quatrième côtés de la deuxième ceinture
et qui sont formés d'une seule pièce avec ladite
deuxième ceinture, chacun des rabats de ver-
rouillage recouvrant partiellement les deux ra-
bats semi-octogonaux (11, 12) et deux des ra-
bats sensiblement triangulaires (18) vers l'ex-
térieur de l'emballage, le premier rabat de ver-
rouillage (20) étant engagé dans les premières
fentes (13) des rabats semi-octogonaux et le
deuxième rabat de verrouillage (20) étant en-
gagé dans les deuxièmes fentes (13) des ra-
bats semi-octogonaux, le bord d'extrémité
(11a, 12a) de chaque rabat semi-octogonal de
la deuxième ceinture formant au moins des pre-
mière et deuxième languettes de blocage (16,
17) s'étendant vers le rabat semi-octogonal op-
posé, la première languette de blocage (16) du
premier rabat semi-octogonal (11) recouvrant
la première languette de blocage (16) du
deuxième rabat semi-octogonal (12) vers l'ex-
térieur de l'emballage, tandis que la deuxième
languette de blocage (17) du deuxième rabat
semi-octogonal (12) recouvre la deuxième lan-
guette de blocage (17) du premier rabat semi-
octogonal (11) vers l'extérieur de l'emballage.

4. Emballage selon la revendication 3, dans lequel la
deuxième ceinture (21) présente une hauteur (H2)
comprise entre 30% et 100% de la hauteur (H1) de
la première ceinture.

5. Emballage selon la revendication 3 ou la revendi-
cation 4, dans lequel la deuxième ceinture (21) et
la deuxième face d'extrémité (4) forment un couver-
cle emboîté sur la première ceinture (7).

6. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la première languet-
te de blocage (16) du premier rabat semi-octogonal
(11) est séparée du premier côté (8) par une pre-
mière distance (12) qui est supérieure à une deuxiè-
me distance (11) séparant la première languette de
blocage (16) du deuxième rabat semi-octogonal
(12) d'avec le deuxième côté (8), tandis que la

9 10



EP 1 164 083 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

deuxième languette de blocage (17) du premier ra-
bat semi-octogonal (11) est séparée du premier cô-
té (8) par une troisième distance (11) qui est infé-
rieure à une quatrième distance (12) séparant la
deuxième languette de blocage (17) du deuxième
rabat semi-octogonal (12) d'avec le deuxième côté
(8).

7. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque rabat semi-
octogonal (11, 12) comporte deux deuxièmes lan-
guettes de blocage (17) encadrant la première lan-
guette de blocage (16).

8. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque rabat de
verrouillage (20) forme un volet unique sensible-
ment rigide.
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